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Les pièces justificatives à fournir 

 

Pour un dépôt de déclaration de début d’activité (M0) :  

 Déclaration M0 agricole 

 4 exemplaires de Statuts constitutifs 

 Annonce légale 

 Autorisation de domiciliation + justificatif de jouissance des locaux 

 Pour chacun des gérants : justificatif d’identité (photocopie de la carte 

d’identité ou du passeport en cours de validité) + attestation de non 

condamnation 

 Attestation de dépôt des fonds (forme commerciale) 

  Pour chaque associé exploitant : volet social NSM 

 Pour chaque associé indéfiniment responsable : justificatif d’identité 

 Formulaire relatif aux bénéficiaires effectifs d’une société 

 Chèque de frais de greffe (cf. grille de tarification greffe)  

 Frais CFE 46 € 

Pour un dépôt de déclaration de modification (M2) : 

 Déclaration M2 agricole avec éventuellement un M3a ou M3b 

 2 actes modificatifs (PV d’AG, actes de cession de parts…) enregistrés (si 

nécessaires) + 2 copies 

 2 statuts modifiés + 2 copies 

 Annonce légale (si nécessaire) 

 En cas d’arrivée de nouveau(x) gérant(s) : justificatif d’identité + 

attestation de non condamnation 

 En cas de nouvel associé exploitant : volet social NSM 

 En cas d’entrée d’un associé indéfiniment responsable : justificatif 

d’identité 

 Chèque de frais de greffe (cf. grille de tarification greffe)  

 Frais CFE 46 €  
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Pour un dépôt de déclaration de dissolution (M2) : 

 Déclaration M2 agricole avec éventuellement un M3a ou un M3b 

 2 PV enregistrés de dissolution et nomination du liquidateur + 2 copies 

 Annonce légale 

 Si le liquidateur n’est pas le gérant, copie de la carte identité + 

déclaration de non condamnation 

 Chèque de frais de greffe (cf. grille de tarification greffe) 

 Frais CFE 46 € 

Pour un dépôt de déclaration de liquidation (M4) : 

 Déclaration M4 agricole  

 2 actes enregistrés de clôture de liquidation 

 Annonce légale 

 Chèque de frais de greffe (cf. grille de tarification greffe) 

 2 exemplaires des comptes définitifs établis par le liquidateur enregistré 

aux impôts 

 Frais CFE 46 € 

 


